
GATT/AIR/3228 30 AOUT 1991 

OBJET: NEGOCIATIONS D'URUGUAY; GROUPE DE NEGOCIATION SUR LES SERVICES 

1. LE GROUPE DE NEGOCIATION SUR LES SERVICES TIENDRA SA PROCHAINE REUNION 
DU 17 AU 27 SEPTEMBRE 1991 AU CENTRE WILLIAM RAPPARD. LA REUNION S'OUVRIRA 
LE MARDI 17 SEPTEMBRE A 10 HEURES. 

2. LES QUESTIONS CI-APRES SONT INSCRITES A L'ORDRE DU JOUR: 

2.1 ANNEXE RELATIVE AUX SERVICES DE TELECOMMUNJWAS^ON: 
POURSUITE DES TRAVAUX SUR LE PROJET^'ANNEXE REPRODUIT DANS 
LE DOCUMENT MTN.TNC/W/35/REV. 

PROJETAI' i 

2.2 SERVICES DE TRANSPORT MARITIME: 
DEBAT FONDE SUR LA COMMUNICAT/ONQfJE VONT PRESENTER LES PAYS 
NORDIQUES; ( J 

2.3 ANNEXE RELATIVE AUX SERVICES BÏNANCIERS: 
DEBAT AU SUJET DE L'ANNEXE SUR LA BASE DU DOCUMENT 
MTN.TNC/W/35/REV.l ET DEVJÛBMMUNICATIONS SUIVANTES: 
MTN.GNS/W/71, MTN.TNC/W/50, MTN.TNC/W/52, MTN.TNC/W/68; 

/ 
2.4 i) DIRECTIVES FONDAMENTALES: Y COMPRIS L'ARTICLE IV, LES 

PARTIES PERTINENTES DE L'ARTICLE XVIII ET LE PROJET DE 
DECISION SUR LES^flRECTIVES FONDAMENTALES POUR LA 
NEGOCIATION DES ENGAGEMENTS INITIAUX; 

ii) ETABLISSEMEN) DES LISTES D'ENGAGEMENTS: Y COMPRIS LES 
ARTICLES 4j/VII, XIV, XVI ET XVII, ET LES PARTIES 
PERTINENTESX)ES ARTICLES XVIII, XIX ET XX; 

iii) NPF ^C'EST-A-DIRE L'ARTICLE II); 

PROJETS D'ARTICLES: Y COMPRIS LES ARTICLES V, XXII, 
ETC.; 

ANNEXE RELATIVE AU MOUVEMENT DE PERSONNES PHYSIQUES 
FOURNISSANT DES SERVICES VISE PAR L'ACCORD: Y COMPRIS 
L'ARTICLE PREMIER; 

vi) DEFINITION DES TERMES: Y COMPRIS L'ARTICLE XXXIV; 

vii) POURSUITE DES TRAVAUX SUR LES ENGAGEMENTS INITIAUX; 

2.5 AUTRES QUESTIONS. 

91-1198 
./• 
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3. L'ANNEXE RELATIVE AUX SERVICES DE TELECOMMUNICATION SERA EXAMINEE LE 
17 SEPTEMBRE A PARTIR DE 10 HEURES, LA QUESTION DES SERVICES DE TRANSPORT 
MARITIME LE 19 SEPTEMBRE A PARTIR DE 10 HEURES, ET L'ANNEXE RELATIVE AUX 
SERVICES FINANCIERS LE 20 SEPTEMBRE A PARTIR DE 10 HEURES. L'EXAMEN DES 
POINTS 2.4 ET 2.5 COMMENCERA LE LUNDI 23 SEPTEMBRE A 10 HEURES. 

4. LES DOCUMENTS CI-APRES PRESENTENT UN INTERET POUR LES DEBATS: 

MTN.TNC/W/35/REV.l; MTN.GNS/W/71; MTN.TNC/W/50 ET ADD.l; 
MTN.TNC/W/52; MTN.TNC/W/68; MTN.GNS/44; DES NOTES INFORMELLES DU 
SECRETARIAT SUR LA CLASSIFICATION DES SERVICES DE TRANSPORT MARITIME 
ET LA DEFINITION DES TERMES SERONT EGALEMENT DISPONIBLES. 

5. LES GOUVERNEMENTS PARTICIPANT AUX NEGOCIATIONS COMMERCIALES MULTI
LATERALES ET LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES AYANT PRECEDEMMENT ASSISTE 
AUX DEBATS DU GROUPE DE NEGOCIATION QUI DESIRENT ETRE REPRESENTES A CETTE 
REUNION SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER DES QUE POSSIBLE LES NOMS DE LEURS 
REPRESENTANTS. 

A. DUNKEL 


